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Introduction

Détecter les « troubles visuels »

= permettre de comprendre la gêne du patient dans 
certaines activités

= envisager leur prise en charge spécifique 

permet d’améliorer la qualité de la prise en 
charge rééducative



Pluridisciplinarité
• La PEC de nos patients avec une atteinte

neurologique est multidisciplinaire

• Interaction entre les thérapeutes:
• essentielle pour la cohérence des soins
• Permet l’élaboration d’un projet de soins global

• L’orthoptiste fait partie de l’équipe paramédicale
de rééducation et apporte son expertise
concernant les troubles visuo sensoriels et
neuro visuels



Intégration prise en charge orthoptique dans une équipe 
pluridisciplinaire 

Intérêt d’une prise en charge précoce

• Les orthoptistes peuvent intervenir dès la phase hospitalière 
(HAS 2009-plan AVC )

* Neuro plasticité cérébrale: intérêt PEC précoce

• Examen orthoptique en unité d’éveil au Pôle St Hélier :   

Lunettes? 
– Travail de la fixation++ et de la capacité d’orientation du regard d’abord en 

monoculaire puis si possible en binoculaire 
– Estimation d’un éventuel déficit du champ visuel : champ visuel par confrontation 

(attention aux  capacités de vigilance )   
– Travail de la communication visuelle + éventuellement de la coordination 

perceptivo –motrice de sa main valide dans son champ visuel sain 
– Suivi



Quizz 1

Quels sont les champs 
d’action de 

l’orthoptiste?
dépistage des troubles 

visuels
évaluation des 

capacités visuelles

rééducation et/ou 
réadaptation de 

certains 
troubles visuels exploration fonctionnelle 

des troubles de la 
vision  



Bilan orthoptique

BILAN SENSORIEL
BILAN OPTOMOTEUR
BILAN FONCTIONNEL

Rééducation orthoptique
Fixation

Stratégies d’exploration 

Lunettes prismatiques pour compenser une 
diplopie 

Cache oculaire (occlusion)

Travail de l’oculomotricité…etc…



Le bilan sensoriel

• Acuité visuelle

• Fusion (binocularité)

• Stéréoscopie ou vision du relief      

• Vision des couleurs 

• Champ visuel Goldman

• Grilles d’Amsler(dépistage DMLA)



Le bilan opto moteur

• Latéralité homogène /hétérogène

• Parallélisme 

• Motilité 

• Motricité  conjuguée  (coordination des mouvements oculaires )                      
- fixation statique et dynamique (stabilité; endurance)                                       
- poursuite 
- saccades
- les mouvements oculo-céphaliques 



Le bilan fonctionnel

• Vision /communication

• Vision /Saisie de l’information

• Vision /Organisation du geste – localisation visuelle

Emission :regard fuyant ,errances du regard ,sur le 
côté … 
Réception :reconnaissance de l’entourage ,visage et 
expression 

Temps de reconnaissance :immédiat / allongé /latence      
Distance de travail
Attention visuelle
Analyse perceptive

Analyse de la précision - attitude et stabilité de la tête et du tronc
Les appuis et leur influence (ex doigt curseur, verbalisation…)                                               
La vision soutient –elle le geste en lien avec les référentiels 
spatiaux (egocentré / géocentré et allocentré )?



Quizz 2

Les orthoptistes sont ils 
habilités à faire des 
examens complémentaires 
type ERG,CV…  ?

Un champ visuel 
binoculaire peut être 
demandé pour le dossier 
d’aptitude à la conduite ou 
d’expertise

• Les orthoptistes peuvent être 
salariés des médecins 
ophtalmologistes. Ils sont habilités 
à faire des pré-consultations et des 
examens complémentaires

– OCT (tomographie à cohérence optique)
– Champ visuel automatique ou manuel 

(neuro)
– PEV(potentiels évoqués visuels ), 

ERG(électrorétinogramme) …

• Seul le médecin est habilité à interpréter 
ces examens.



Quizz 3

L’orthoptiste peut-il 
prescrire des lunettes?

NON
La prescription de lunettes 

est un acte médical

L’orthoptiste peut effectuer 
par délégation sous 
responsabilité médicale 
l’évaluation de la 
correction optique 



Quizz 4

acuité visuelle champ visuel

• Capacités binoculaires • Capacités de 
reconnaissance

• Des couleurs
• Des formes 
• Du contraste 
• Du mouvement, etc…

bien voir, c’est quoi?



Quizz 5

• Définit une baisse d’acuité 
d’un œil  

• Cette faible vision peut être 
organique ou fonctionnelle  

• L’amblyopie fonctionnelle se 
caractérise par un  déficit de la 
fonction fovéale et différente 
selon les formes :
amblyopies strabiques, 
réfractives ou secondaires 
(cataracte, ptosis …)

qu’est-ce que 
l’AMBLYOPIE?

• L’amblyopie organique est 
structurelle due à des 
altérations anatomiques des 
globes oculaires



TROUBLES SENSORIELS

- baisse d’acuité visuelle
- troubles de l’accommodation
- troubles de la vision des couleurs



Quizz 6

Qu’est-ce qu’un 
STRABISME?

c’est la perte du 
parallélisme des globes 
oculaires.

Déviation en dehors = 
strabisme divergent

ou en dedans 
= strabisme convergent



Quizz 7

Qu’est ce qu’une 
DIPLOPIE binoculaire? vision double

horizontale, verticale ou oblique
s’exagérant quand l’œil est maintenu
dans une direction où le muscle atteint
est en action

Elle disparaît en 
vision monoculaire

Le mode d’installation et
évolutif d’une diplopie est un
élément indispensable au
diagnostic.

Traitement:
occlusion ,filmomat ,prismation …



Quizz 8
Combien y a t-il de 

muscles dans chaque 
œil?

Il y en a 6

Ils sont innervés par les 
paires crâniennes

III   IV VI

Droit latéral

Droit médian

Droit supérieur

Droit inférieur

Les 2 
obliques(OI/OS)



OCULO MOTRICITE

• action principale des muscles oculomoteurs sur le globe oculaire
droit médial : adduction 
droit latéral : abduction 
droit supérieur : élévation 
droit inférieur : abaissement
oblique inférieur et oblique supérieur : élévation et abaissement en adduction 

• innervation des muscles oculomoteurs
– N moteur oculaire commun (III) : droit médial, supérieur, et oblique inférieur (+ 

élévateur de la paupière + innervation parasympathique de la pupille) 
– N abducens (VI) : droit latéral (œil en adduction ) 
– N trochléaire (IV): oblique supérieur (en bas et en dedans )

• Lorsque les muscles synergiques se contractent,
les antagonistes se relâchent (et inversement)
(loi de Sherrington)



paires de 
nerfs crâniens 

et 
oculomotricité



Champs d’action des 
muscles oculo moteurs

Oblique 
inférieur droit

Oblique 
supérieur droit

Droit médial 
droit

Droit supérieur 
droit

Droit latéral 
droit

Droit 
inférieur droit



TROUBLES 
OCULO MOTEURS

• Liés à une atteinte des paires crâniennes
III ou IV ou VI

- diplopie
- strabisme acquis
- ptosis
- troubles accommodatifs (mydriase)
- torticolis /attitude compensatrice   

NB: autres causes possibles de 
diplopie: patho musculaire ou de la 
JNM (ex myasthénie)



Test de Hess Weiss 
mise en évidence des paralysies oculomotrices 
des hyperactions et hypoactions musculaires



Quizz 9
S’agit-il d’une atteinte du III, 
du IV ou du VI?

dans sa forme complète: 
* diplopie verticale le plus souvent, 
maximale ou accrue dans le regard vers 
le haut 
* ptosis  
* strabisme divergent
* paralysie de adduction , élévation et 
abaissement du GO
* mydriase aréflexique.

atteinte du III





Quizz 10
S’agit-il d’une atteinte 
du III, du IV ou du VI?

diplopie horizontale maximale ou 
accrue dans le regard en dehors
un strabisme convergent 
paralysie de l’abduction

atteinte du VI



• PLANCHE ANATOMIQUE



Quizz 11

S’agit-il d’une atteinte 
du III, du IV ou du VI?

comporte 
•diplopie dans le regard vers le bas (en 
descendant les escaliers ou en lisant) 
avec, parfois, une inclinaison 
compensatrice de la tête (« torticolis 
oculaire ») 

* limitation de la course oculaire en bas 
et en dedans

atteinte du IV



Organisation des voies 
visuelles

Rétine            nerf optique           chiasma 
Corps géniculé latéral            radiations optiques

Cortex visuel primaire (V1)

Aires visuelles associatives (V2 à V6)
voie occipito pariétale (where)
voie occipito temporale (what)

Cartographie 
rétinotopique



Organisation

des

voies visuelles



TROUBLES « NEURO 
VISUELS »

• Amputations du champ visuel

• Troubles de la reconnaissance visuelle
– agnosie visuelle: formes, couleurs

• Cécité corticale 

• Troubles de l’exploration visuo-spatiale 



Atteintes du champ visuel de 
cause neurologique

Cécité corticale

Liée à atteinte BILATERALE des 
voies visuelles « postérieures »

Les amputations du champ 
visuel:

Hémianopsie latérale homonyme

Quadranopsie



TROUBLES de la vision 
fonctionnelle

Atteinte voies occipito-pariétales

– Ataxie visuo motrice
– Troubles exploration 

visuelle
– Simultagnosie
– Négligence visuo spatiale
– Syndrome de Balint

Atteinte voies occipito-temporales

AGNOSIE VISUELLE
- troubles de la reconnaissance 
des formes ou des objets sur 
entrée visuelle

Association fréquente des 
troubles visuels entre eux et à 
d’autres troubles neuropsycho

bilan neurologique + 
OPH + neuropsychologique



Arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales 
incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou 
pouvant donner lieu à la délivrance du permis de conduire de durée de 

validité limitée.
Version consolidée au 15 septembre 2010











Merci de votre attention

.


